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Convention collective P1 

La clause 6-1.01 nous indique le calcul à effectuer afin de déterminer le traitement annuel. Il suffit 

d’utiliser le taux journalier et de le multiplier par 260,9. Dans le cas de la psychoéducatrice, le calcul est 

le suivant  :  

Nombre de 

jours travaillées 

pour la période 

de paie  

Taux journalier 

(salaire pour 

une journée 

de travail) 

10 x 240,6669 = 

Salaire brut pour 

la période de 

paie  

Corps d’emploi 

Les professionnelles et professionnels reçoivent un traitement annuel. Or la convention prévoit que 

l’employeur doit diviser le traitement annuel du professionnel par 260,9 afin de pouvoir verser un 

salaire à la journée (taux journalier). 

Pour connaître votre échelon salarial actuel, vous devez avoir en main votre relevé de salaire (talon 

de paie), une calculatrice et la convention collective P1 au Chapitre 6 (p.114). 

Prenons l’exemple d’une psychoéducatrice qui souhaite connaître son échelon salarial. Dans la 

section inférieure de son relevé de paie, nous remarquons cette ligne: 

240,6669 x 260,9 =  62 790  $ 

La dernière étape consiste à se référer au tableau des Périodes et Taux correspondant à son corps 

d’emploi dans la Convention collective.  
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Ici, la psychoéducatrice se réfère à la page 141 de la Convention et à l’avant-dernière colonne du 

tableau. Il ne reste plus qu’à identifier l’échelon correspondant au traitement annuel calculé à l’étape 

précédente. La psychoéducatrice de notre exemple est à l’échelon 11.   

Pour déterminer le moment de son avancement d’échelon, il suffit d’observer son relevé de salaire 

pour la période incluant le 1er janvier ou le 1er juillet. Dans l’exemple ci-dessous, le relevé de la 

période du 2018-12-23 au 2019-01-05 montre deux taux journaliers, le deuxième étant supérieur au 

premier. L’avancement d’échelon de la psychoéducatrice a donc lieu le 1er janvier de chaque année.  

Taux journalier 

à l’échelon 11 

Taux journalier 

à l’échelon 12 

Astuce 
Pour naviguer plus facilement 

dans votre convention collective, 

nous vous conseillons de 

télécharger une copie en format 

pdf sur votre ordinateur et de 

faire des recherches par mots-clés 

grâce à la fonction «Rechercher du 

texte» de Adobe. Une façon 

rapide d’obtenir des réponses à 

vos questions! 


